


Au nom de notre conseil muni-

cipal, je vous souhaite à toutes 

et à tous une bonne et heureu-

se année 2018. Mes premi¯res 

pensées vont en direction des 

plus fragilisés, des personnes 

seules, en manque de santé, 

toutes celles et ceux ayant per-

du un être proche. Que 2018 

soit pour chacun dôentre vous 

source dôapaisement et dôesp®-

rance. 
 

Ce bulletin, que jôai souhait® 

dès le départ de mon engage-

ment avec vous, permet de 

donner la parole aux associa-

tions, donner des informations 

générales et locales. Il retrace 

également un condensé bi an-

nuel des actions municipales. 
 

Je remercie nos commissions 

du Conseil Municipal qui sôim-

pliquent fortement pour  notre 

commune, et tout particulière-

ment ces temps-ci sur des su-

jets tels que le Plan Local 

dôUrbanisme et lôadressage. 
 

Dans les pages qui suivent je 

vais développer quelques 

exemples dôactualit®s qui meu-

blent dôailleurs une partie de 

notre emploi du temps au quo-

tidien. 
 

Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil Municipal se joint 

à moi et vous donne rendez-

vous le vendredi 26 janvier 

2018 ¨ 19h ¨ lôoccasion des  

traditionnels vîux municipaux 

dans la salle des fêtes de La-

barrère. 
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MOT DU MAIREMOT DU MAIRE  

MOT DU MAIRE DÉLÉGUÉMOT DU MAIRE DÉLÉGUÉ  

Auzanaises Labarréroises,  

Auzanais Labarrérois 

Lô®volution des comp®tences 

communales et inter-communales 

donne plus de pouvoir aux com-

munautés de communes, la créa-

tion de notre commune nouvelle 

nous permet une meilleure repré-

sentation à cet échelon. 

 

Les services administratifs pour 

les citoyens, assurances, santé, 

retraite, scolaire sont de plus en 

plus difficiles à joindre et les in-

formations difficiles à obtenir, il 

en va de même pour les services 

administratifs publics. Lô®tat se 

retire de plusieurs compétences 

pour les donner aux collectivités 

publiques. Lôurbanisme, g®r® gra-

tuitement ces dernières années 

par lô®tat, est maintenant ¨ la 

charge des communes. Les 

contraintes sont de plus en plus 

pressantes (normes sanitaires, 

normes écologiques, sécurité 

etcé). La gestion de ces 

contraintes est aussi gérée par des 

employés régulièrement formés, 

et je les remercie de leur profes-

sionnalisme. 

 

Jôesp¯re que, lorsque le bulletin 

municipal sera distribué, les tra-

vaux dôam®nagement des rues du 

village de Labarrère seront com-

menc®s,   et  quô ils  ne         

dérangeront  pas trop la vie 

de notre village. 

Merci aux bénévoles qui 

animent nos villages, mer-

ci aux sapeurs-pompiers 

qui donnent beaucoup de 

leur temps pour assurer 

les secours. 

 

Bonne année, bonne santé à tous 

et vive 2018. 

P. BATMALE 

 

  C®r®monie des Voeux 

le 26 janvier 2018, à partir de 19h  
 

Salle des fêtes à Labarrère 



PLU : un document qui vous concernePLU : un document qui vous concerne  

Concertation avec la population 

Quel projet pour notre territoire ? 
Le diagnostic et lõ®tat initial de lõenvironnement ont ®t® r®alis®s, 
ils ont permis de mettre en évidence les atouts, enjeux et 
contraintes du territoire qui serviront de base à la réflexion sur le 
projet de territoire.  
Le PADD, « clé de voute » du PLU, exprime le projet territorial, 
les documents opposables aux autorisations dõurbanisme 
(r¯glement, zonage et OAP) en seront la traduction.  
La réflexion sur le PADD permet de dessiner un projet de terri-

toire à long terme, à horizon 2035. Ce projet est actuellement en 

cours de r®flexion et fera lõobjet dõune pr®sentation ¨ la popula-

tion lors dõune r®union publique.   

A quel moment la population est associée ? 
La concertation est men®e en parall¯le de lõ®laboration de lõ®tude, jusquõ¨ lõarr°t du PLU par le Conseil Municipal. Les moyens mis en 

place par la commune sont : 

Fin 

2017 
Mi-2018 

Début   

2019 

Et après ? 
Le PLU deviendra le document opposable ¨ toutes les autorisations dõurbanisme (permis de construire, permis dõam®nager et d®cla-
ration pr®alable). Il sõagit dõun document vivant que la commune pourra faire ®voluer au regard de ses besoins, diff®rentes procédu-
res sont prévues et ne nécessitent pas obligatoirement une révision générale (révision allégée, modification, modification simplifiée et 
mise en compatibilité).  

- un registre mis à disposition à la mairie pour recueillir vos 
observations sur le dossier, 

- il est possible dõ®crire directement au Maire afin de lui faire 
part de vos remarques sur le projet,  

- une réunion publique prévue mi 2018 afin de présenter le 
projet du territoire (PADD),  

- les documents dõ®tude consultables ¨ la mairie ou sur le site 
de la mairie : http://auzaninfo.wixsite.com/castelnaudauzan,  

- une enquête publique sera organisée, probablement à la fin de 
lõann®e 2018.  

Je remercie la commission 

urbanisme de notre Conseil 

Municipal qui sôest forte-

ment investie dans cette ta-

che au côté de notre bureau 

dô®tude. Côest ce travail en 

commun et studieux qui 

permet dôavancer rapide-

ment pour son aboutisse-

ment. 

Le tableau ci-dessous vous 

en fixe les phases. 
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Quõest-ce que le PLU ? 
Le Plan Local dõUrbanisme est le 
document de planification qui fixe les 
r¯gles dõoccupation des sols afin de 
mettre en ïuvre un projet de territoi-
re. Par délibération en date du 
19/12/2016, le conseil municipal de 
CASTELNAU DõAUZAN LABAR-
RĉRE a prescrit lõ®laboration de son 
PLU afin dõobtenir un document 
dõurbanisme harmonis® sur la Com-
mune Nouvelle. Cette évolution est 
rendue nécessaire afin de développer 
lõurbanisation pour r®pondre aux 
enjeux du territoire, notamment per-
mettre lõaccueil de population sur la 
commune.  
 

Quelles sont les étapes de la pro-
cédure ? 
Les étapes de la réalisation du dossier 

sont l®gislativement encadr®es. Lõan-

née 2017 est consacrée à la réalisation 

du diagnostic, de lõ®tat initial de lõen-

vironnement et du Projet dõAm®na-

gement et de Développement Dura-

bles (PADD). 

Premier semestre 2018, seront lancés 

le Règlement, le Zonage et les Orien-

tations dõAm®nagement et de Pro-

grammation (OAP). Le dossier de-

vrait être finalisé courant 2018. 

N
 

http://auzaninfo.wixsite.com/castelnaudauzan


Quôest ce que la GEMAPI ? 

 

La gestion des milieux aquati-

ques et la prévention des inon-

dations (GEMAPI), exerc®e de 

façon facultative par les collec-

tivités territoriales ou leurs 

groupements, devient une com-

pétence obligatoire à compter 

du 1er janvier 2018. 

Créée par la loi de modernisa-

tion de lôaction publique territo-

riale et dôaffirmation des m®tro-

poles (MAPTAM) du 27 janvier 

2014, modifi®e par la loi pour 

une Nouvelle Organisation de la 

République (NOTRe) du 7 août 

2015, la compétence GEMA-

PI est affectée aux établisse-

ments publics de coopération 

intercommunale à fiscalité pro-

pre (EPCI-FP), que sont les 

communautés de communes, 

communaut®s dôagglom®ra-

tions, communautés urbaines et 

métropoles. Cette évolution ju-

ridique accompagne et renforce 

les changements observés de-

puis quelques années auprès des 

syndicats : fusions, agrandisse-

ments, développement des com-

p®tencesé 

  

 

Le contenu de la compétence 

GEMAPI  

 

La compétence GEMAPI est 

définie par les missions rendues 

obligatoires pour sa mise en îu-

vre. Ces missions relèvent de 

lôarticle L211-7 du code de lôen-

vironnement à savoir : 

*  lôam®nagement dôun bas-

sin ou dôune fraction de bassin 

hydrographique ; 

*  lôentretien, lôam®nagement 

dôun cours dôeau, canal, lac ou 

plan dôeau, y compris les acc¯s 

à ce cours dôeau, ¨ ce canal ou à 

ce plan dôeau ; 

*  la défense contre les inonda-

tions et contre la mer ; 

*  la protection et la restaura-

tion des sites, ®cosyst¯mes 

aquatiques et de zones humides 

ainsi que des formations boi-

sées. 

  

Les EPCI-FP auront lôobligation 

de mettre en îuvre les actions 

nécessaires pour répondre aux 

enjeux dôint®r°t g®n®ral li®s 

aux milieux aquatiques et au 

risque dôinondation quôils au-

ront identifiés sur leur territoire. 

Il sôagit de veiller ¨ la fois au 

bon fonctionnement des milieux 

aquatiques (qualité, diversité, 

résilience) et à la prévention des 

inondations (protection, réduc-

tion de lôexposition des popula-

tionsé). 

Dôautres missions, toujours fa-

cultatives, sont également mobi-

lisables pour répondre aux pro-

blématiques de la GEMAPI  ou 

à des sujets connexes (lutte 

contre le ruissellement et lô®ro-

sioné). 
  

GEMAPIGEMAPI  

Le Syndicat Intercommunal 

dôAm®nagement des Bassins 

de la G®lise et de lôIzaute 

vient dô°tre ®teint (loi oblige) 

pour laisser place à la Com-

munauté de Communes du 

Grand Armagnac qui en au-

ra la compétence. 

Sur un mode de calcul bien 

précis, notre budget commu-

nal r®pondait ¨ lôappel de 

cotisation de ce syndicat 

sous forme de subvention. 

Désormais, chaque contri-

buable verra apparaître sur 

sa feuille des impositions 

foncières dans la case GE-

MAPI, déjà existante mais 

vierge, le montant de sa re-

devance. 
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TRAVAUX 2017TRAVAUX 2017  

Nouvelle salle de mairie 
répondant aux normes 
dõaccessibilit® 

Utilisations :  
- Conseils Municipaux et   
  communautaires 
- Réunions de travail 
- Cérémonies officielles 
- Bureau de vote n°1, 
   Řŝǎ нлму 

ACCESSIBILITE 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀƎŜƴŘŀ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ό!ŘΩ!tύ Υ wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ 
du public. Les premiers aménagements ont été réalisés 
sur les cimetières : St Joseph à Castelnau et Labarrère. 

Cimetières 

Vestiaires 
Stade de 
Rugby 
Première 

utilisation faite 
par les pitchouns 
ŘŜ ƭΩ9ƴǘŜƴǘŜ 

Place de 
Verdun 

En cours de 
finitions 

 

Ces quelques photos illustrent des 

investissements 2017, mais il y a aus-

si lôinformatique ¨ lô®cole, isolation 

de b©timents, installation dôun 3ème 

panneau dôinformation ®lectronique ¨ 

Labarrère, chaudière, chauffage, dal-

les, peintures, pavillons de vacan-

cesé Des tranches dô®lectrification 

et dô®clairage public sont en cours 

boulevard de la Libération, rue Vic-

tor Hugo et 19 Mars 1962. 

 

Les aménagements de la place Ver-

dun et de ses abords sont sur le point 

dô°tre achev®s. D¯s le printemps, 

nous proc®derons ¨ lôengazonnement 

et aux plantations des végétaux. 

Seules les allées Lafayette, pourtant 

prévues dès le départ dans ce projet 

global, resteront  en attente contra-

riant notre planification. Tous les 

marchés sont signés, les crédits sont 

en place, et les subventions sont noti-

fiées. 

Notre police dôassurance et celles des 

plaignants ont clôturé ce dossier 

concluant que « la responsabilité de 

la commune nôest pas engag®e dans 

cette affaire ». Tous nos courriers et 

recommandés sont à jour, avec chro-

nologie, preuves et justificatifs. Tout 

ce dossier depuis le départ est consul-

table en mairie par tous les adminis-

trés qui le souhaiteraient (sur rendez-

vous) je môy engage. La loi et la v®ri-

t® nôappartiennent heureusement pas 

aux inventeurs dôhistoires et mar-

chands de chansons. Par contre dans 

ce climat, il est compréhensible que 

ni notre bureau dô®tude, ni notre en-

treprise, ni aucune autre dôailleurs ne 

prennent la responsabilité de finir ce 

tronçon. Ils le feront seulement quand 

ces plaignants auront réglé réelle-

ment eux-mêmes leur problème par le 

biais dôune compagnie dôassurance. 

Je leur souhaite dôy parvenir au plus 

vite afin de finaliser ce projet et sur-

tout dans lôint®r°t de tous les usagers.  

 

Pour 2018, nous réaliserons la liai-

son douce du cîur de village au lotis-

sement de Peyronduguet (pour des 

raisons techniques, nous nôavons pu 

le faire en 2017, comme envisagé ini-

tialement). 

Le projet dô®lectrification du monu-

ment aux morts ¨ lôembranchement 

de la salle polyvalente, sur lôavenue 

de la République, par deux fois déca-

lé, sera réalisé. 

Un permis de construire vient dô°tre 

déposé pour un aménagement dans la 

salle des ainés. 

Toujours dans les salles municipales 

et dans lôann®e, le local chasse de 

Labarrère sera déplacé. 

Mais le plus gros investissement 2018 

restera le centre bourg de Labarrère 

avec la rue des écoles de Castelnau. 

 

Quant-à notre projet de démolition de 

lô´lot face ¨ la mairie de Castelnau, 

nous attendons lôaboutissement du 

permis de démolir avec bon espoir de 

réalisation pour 2018. 

 

Pour conclure le chapitre investisse-

ment, et en faire lien avec nos finan-

ces, je dirai que celles-ci sont saines 

et le resteront. 

Tous nos projets se réalisent et se 

réaliseront par: 

§ Subventions 

§ Recours ¨ lôemprunt 

(Je vous rappelle quôen 2014 nos an-

nuités de remboursement étaient déjà 

rationnelles. Comme je môy ®tais en-

gagé, elles seront abaissées durant 

cette mandature.) 

§ Autofinancement obtenu par nos 

marges de fonctionnement 

 

En complément, je tiens à ce que nous 

ayons une bonne réserve de trésore-

rie. 
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TAXE DõHABITATION                       2016                 2017                                                          2029 
                                                           (ann®e r®f®rence)                                                                            (objectif) 
Castelnau dõAuzan                                     17,10 
Labarrère                                                 10,37 
 
 
 
TAXE FONCIER BATI                       2016                   2017                                                          2029 
                                                        (ann®e r®f®rence)                                                                                (objectif) 
Labarrère                                                25,64  
Castelnau dõAuzan                                   20,00  
 
 
TAXE FONCIER NON-BATI              2016                  2017                                                          2029 
                                                         (ann®e r®f®rence)                                                                               (objectif) 
Labarrère                                                 96,64  
Castelnau dõAuzan                                     86,82 
 
 
CFE                                                        2016                   2017                                                         2029 
                                                         (ann®e r®f®rence)                                                                               (objectif) 
Labarrère                                                  31,45 
Castelnau dõAuzan                                     25,60  

FISCALITÉ FISCALITÉ --   ÉCONOMIEÉCONOMIE  

Nous sommes aujourdôhui pres-

surisés. De nouvelles normes 

obligatoires tombent sur nos 

épaules. Des compétences supplé-

mentaires sont imposées aux 

Communautés de Communes, qui 

par voie de fait ont toujours des 

conséquences financières sur 

lôimposition communautaire ou 

communale. 

Les dotations de lôEtat en direc-

tion des communes sont, vous 

lôentendez dans les m®dias, en 

diminution, contraignant certai-

nes communes à relever considé-

rablement leurs taux dôimposi-

tion. 

Pour votre compréhension ces 

fameuses dotations de lô®tat, sont 

en fait tout simplement vos impôts 

que lôEtat collecte, et, en redistri-

bue une part, mensuellement, aux 

communes, afin quôelles assurent 

leur fonctionnement. 

 

Plus que jamais notre Commune 

Nouvelle a du sens: Nous bénéfi-

cions exceptionnellement de res-

sources supplémentaires prove-

nant de lôEtat (tant en fonctionne-

ment quôen investissement). 

Conscients que celles-ci sont pro-

visoires, elles nous permettent 

néanmoins de passer sereinement 

ces moments de turbulences bud-

gétaires, là où beaucoup connais-

sent des difficultés. 

Nous mettons à profit cette pério-

de transitoire pour mettre en pla-

ce parall¯lement, un syst¯me dô®-

conomie de fonctionnement, qui 

lui restera durable. 

 

Ci-dessus, vous avez avec 2016 la 

photo de d®part et ensuite lô®vo-

lution de la fiscalité de nos deux 

communes historiques.  

Dès 2017, le processus de 12 an-

nées a commencé pour se termi-

ner en 2029. Nous aurons donc 

seulement à cette date le même 

taux sur la totalité de notre col-

lectivité et sur les 4 taxes.  Les 12 

années autorisées par la loi per-

mettent dôatt®nuer en souplesse 

nos différences. 

Nous avons annoncé dès notre 

fusion lôintention de ne pas aug-

menter nos taux communaux, 

c'est-à-dire que nous ne bénéfi-

cieront pas dô1 euro suppl®men-

taire provenant du taux de vos 

impôts. 

Par contre sans revenir sur cette 

décision, cette harmonisation sur 

12 ans a pour cons®quence, que 

vous soyez soit de Labarrère soit 

de Castelnau, un effet inverse sur 

chacune de vos taxes: Castelnau 

avait une taxe dôhabitation plus 

haute, Labarrère un foncier bâti, 

un foncier non-bâti, une CFE 

plus élevés. 

Lôun dans lôautre, mis ¨ part 

quelques cas particuliers, il y a 

un équilibrage raisonné dans 

chaque foyer, mais toujours opé-

ration zéro pour le budget com-

munal. Bien sûr ces explications 

ne tiennent pas compte à ce jour 

de la suppression totale ou par-

tielle de la taxe dôhabitation. 

 

Récemment évoqué avec les 

membres du Conseil Municipal, 

je leur soumettrai lors du vote du 

Budget 2018 une baisse de nos 

impôts communaux. 
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15,24 
 
 
 
 
 
 
20,70  
 
 
 
 
 
89,44  
 
 
 
 
 
 
25,60  



Vous allez recevoir un courrier 

officiel de la mairie vous préci-

sant votre nouvelle adresse per-

sonnelle. 

 

Ce travail démarré en 2015 par 

des élus de la commune de Cas-

telnau dôAuzan puis rejoints par 

ceux de Labarrère après la fusion, 

voit enfin son achèvement. 

Rappelons que dorénavant chaque 

maison aura un numéro sur une 

voie bien définie. 

La numérotation de chaque mai-

son est utile pour les secours, les 

livraisons et le courrier. 

 

Dans le fascicule qui vous sera 

remis avec le courrier officiel, 

vous trouverez comment et quels 

organismes vous devez contacter 

pour les informer de la modifica-

tion de votre adresse. 

La mairie reste à votre écoute 

pour toutes vos questions ou pro-

blème particulier. 

Les nouvelles adresses ont été 

enregistr®es au bureau dôadressa-

ge national qui est une émanation 

de lôIGN, les services du cadastre 

ont aussi mis à jour les informa-

tions, cela devrait permettre dôop-

timiser les informations des systè-

mes de guidage. 

 

 Ce sont les services de la com-

mune qui  vont installer les pan-

cartes de voies et les numéros des 

maisons. Cette installation sera 

progressive quartier par quartier, 

elle devrait être terminée fin 

2018. 

 

Suite à la fusion des deux com-

munes, vous avez peut-être été 

victime  dôerreur de direction de 

votre courrier. 

Afin de simplifier la situation, 

nous avions sollicité les services 

de distribution du courrier de  la 

Poste, pour que la Commune 

Nouvelle de Castelnau dôAuzan 

Labarrère  nôait quôun seul code 

postal. Nous avons été entendu et 

le nouveau code postal est donc 

32440, y compris  pour le sec-

teur de Labarrère. 

 

Cette évolution était indispensa-

ble pour notre commune, surtout 

dans le contexte du regroupe-

ment. Nous savons que nous al-

lons tous nous habituer très vite à 

ce changement. 

 

Que soient remerciés ici tous les 

élus qui ont donné leur temps, 

leur énergie pour que ce dossier 

aboutisse, ainsi que Angélique 

Friscia agent à la Poste. 

ADRESSAGEADRESSAGE  

NOUVEAUX ARRIVANTSNOUVEAUX ARRIVANTS  

MAGALI COIFFURE  

Mardi: 9h-18h30 

Mercredi:9h-12h 

Jeudi: 9h-18h30 

Vendredi: 9h-18h30 

Samedi: 9h-16h 

 

Tél.: + 33(0)5 62 29 19 31 

CAFE DES SPORTS  

BAR - RESTAURANT 

tous les jours de la semaine  de 8 heures à 21 heures, 

week-end  de 9 heures à 1 heure du matin.  

 

Tél.: + 33(0)9 80 52 83 12 

Bienvenue à eux ! 

De plus sur la commune, profitez également de deux autres restaurants: 

§ La Loupiote,    place de la Mairie ¨ CASTELNAU DôAUZAN 

 Tél.: + 33(0)5 62 29 25 74 

§ La Pi¯ce de Bîuf ,    au centre bourg de LABARRÈRE  

 Tél.: + 33(0)5 62 29 19 26 

 

le meilleur accueil vous sera réservé ! 

Fanny, la nouvelle gérante 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 9 janvier, le Kaiser décrète la guer-

re sous-marine totale contre l'avis de 

son gouvernement. Les sous-marins 

allemands semblent avoir la victoire à 

portée de périscope. Mais les Alliés 

trouvent la bonne parade. Ils groupent 

leurs navires marchands en convoi 

escortés par des torpilleurs, ce qui 

obligent les sous-marins à lancer leurs 

torpilles en plongée, ce qui est beau-

coup moins efficace. A la fin de 1917, 

l'amirauté allemande fait ses comptes, 

même si elle a coulé plusieurs navires 

alliés, elle a perdu 63 sous-marins. 

 

Les Américains rompent leurs rela-

tions diplomatiques avec l'Allemagne 

et le 2 avril, les Américains se déci-

dent à déclarer la guerre à l'Allema-

gne, après que plusieurs de leurs navi-

res ont été coulés. Une nation de 100  

 

millions d'habitants et d'une énorme 

industrie passe ainsi dans le camp des 

Alliés. Mais ils n'ont pas d'armée et 

seulement un premier convoi de 80 

000 hommes d®barquent en France. 

 

Chez tous les belligérants, plusieurs 

grèves ont lieu dans les usines pour 

demander une paix immédiate mais 

aucun gouvernement ne veut entendre 

parler de compromis. 

Plus grave est la crise du moral mili-

taire. Les Français craquent les pre-

miers. En avril, le général Nivelle  

lance une attaque massive sur le Che-

min des Dames, non loin de Soissons 

(Aisne). Malgr® l'engagement des pre-

miers chars d'assaut français, c'est un 

échec sanglant: 500 mètres de gagnés 

au lieu des 10 kilomètres de prévus. 

30 000 soldats tu®s en dix jours! 

La désillusion est d'autant plus grande 

que Nivelle était certain de pouvoir 

percer le front allemand. Dans les se-

maines qui suivent, des centaines de 

mutineries éclatent: les hommes refu-

sent d'attaquer pour rien. 

Pétain, l'homme qui a résisté à Ver-

dun, remplace Nivelle. Il prend des 

sanctions modérées même si une cin-

quantaine de mutins sont exécutés. 

Pétain s'efforce de redonner du moral 

aux poilus, d'améliorer le confort des 

cantonnements et la nourriture. Les 

permissions sont mieux organisées: 

sept jours à la maison tous les quatre 

mois. Surtout, il renonce aux attaques 

générales et meurtrières. Il attend les 

tanks et les Américains. 

En Italie, la lassitude prend des for-

mes plus graves. Quand, en octobre, 

les Allemands attaquent à Caporetto, 

les soldats se rendent ou désertent par 

milliers. Les Italiens perdent 300 000 

hommes et reculent de 150 kilomè-

tres, obligeant Français et Anglais à 

envoyer 11 divisions pour consolider 

ce front. 

 

Le 6 novembre, à Moscou, les Bol-

chéviks de Lénine prennent le pouvoir 

et entament des négociations de paix 

avec les Allemands. Le 15 novembre, 

Georges Clémenceau, partisan de la 

guerre jusqu'à la victoire, devient pré-

sident du conseil et ministre de la 

guerre. 

COMMÉMORATION Guerre 1914COMMÉMORATION Guerre 1914--19181918  

BARRÈRE Gaston 
N® le 5 octobre 1896 ¨ Castelnau dôAuzan (Gers). Fils de Bernard 
et de St M®zard L®ontine. Soldat au 33Á R®giment dôInfanterie. 
Mort le 19 avril 1917 à Craonne (Aisne) sur le Chemin des Dames. 
 

DANDURAN  Basile Raymond 
Né le 22 mars 1884 à Parleboscq (Landes). Fils de Joseph et de 
Jeanne Lacoste. Cultivateur à Castelnau d'Auzan. Soldat au 83° 
régiment d'infanterie. Tué à l'ennemi le 4 avril 1917 à Thuisy 
(Marne). Inhum® ¨ la N®cropole de Sillery (Marne). 

 

DUBOURDIEU  Jean 
Né le 3 août 1884 à Labarrère (Gers). Fils de Joseph et de Marie 
Perbot. Domestique à Castelnau d'Auzan. Soldat au 9° régiment 
d'infanterie. Tué à l'ennemi le 26 décembre 1917 à Ornes (Meuse). 
Inhumé à la Nécropole à Fleury-devant-Douaumont (Meuse). 
 

DUPRAT  Michel 
Né le 30 mars 1877 à Geloux (Landes). Fils de Jeanne Duprat. 
Domestique à Castelnau d'Auzan avec sa mère. Soldat au 129° 
régiment d'infanterie territoriale. Décédé le 22 janvier 1917 à Bor-
deaux dans ses foyers de maladie contractée en service.  

 

FRAYRET  Jean Gabriel 
Né le 4 août 1893 à Castelnau-d'Auzan. Fils de Jean et de Marie 
Camé. Cultivateur à Castelnau d'Auzan. Soldat au 83° régiment 
d'infanterie. Tué à l'ennemi le 17 avril 1917 à Nauroy (Marne). 
Inhumé à la Nécropole à Aubérive (Marne). Citation à l'ordre de la 
division n°148 du 4 mai 1917 avec croix de guerre. Décoré à titre 
posthume de la médaille commémorative française de la Grande 
Guerre et de la médaille interalliée dite de La Victoire. 
 
 
 
 
 
 
 

LACAZE  Jean Marie 
Né le 12 août 1885 à Castelnau-d'Auzan. Fils de Jean et de Anne 
Ségur. Cultivateur à Montréal (Gers). Sergent au 225° régiment 
d'infanterie. Citation à l'ordre du régiment n°52 du 24 juin 1916: 
''Sur le front depuis le début des hostilités, s'est particulièrement 
distingué par sa vaillance au cours des affaires d'Avocourt en avril, 
mai et juin 1916''. Croix de guerre. Tué à l'ennemi le 3 septembre 
1917 au combat du Mont Blond ¨ Prosnes (Marne). Inhum® ¨ la 
Nécropole nationale de Sept-Saulx (Marne). Il reçoit à titre posthu-
me la médaille commémorative française de la Grande Guerre et la 
médaille interalliée dite de La Victoire. 
 

LADOUS  Joseph 
Né le 30 septembre 1879 à Castelnau-d'Auzan. Fils de Joseph et 
de Irma Caupenne. Cultivateur à Castelnau-d'Auzan. Soldat au 
225Á r®giment d'infanterie. Tu® ¨ l'ennemi le 3 novembre 1917 ¨ 
Verdun (Meuse). Inhumé à la Nécropole nationale Douaumont à 
Fleury-devant-Douaumont (Meuse). 
 

LANAVE  Vincent Léon 
Né le 21 janvier 1896 à Castelnau-d'Auzan. Fils de Jean et de 
Marie Couerbe. Cultivateur à Castelnau-d'Auzan avec ses parents. 
Soldat au 9° régiment d'infanterie. Mort le 28 février 1917 à l'hôpital 
complémentaire 43 à Agen (Lot-et-Garonne) de maladie contractée 
en service. Il est décoré à titre posthume de la médaille commémo-
rative française de la Grande Guerre. 

 

MARSAN  Jean Pierre 
Né le 6 avril 1878 à Mauvezin-d'Armagnac (Landes). Fils de Jean et 
de Marie Laporte. Il se marie à Parleboscq le 4 janvier 1907 à Marie 
Lassis. Cultivateur à Mauvezin-d'Armagnac. Sapeur au 1° régiment 
du génie. Mort le 23 février 1917 des suites de ses blessures de 
guerre, dues à une intoxication au gaz, à l'ambulance 12/4  à Bouy 
(Marne).  

MARSAN  Joseph 
Né le 18 octobre 1874 à Mauvezin-d'Armagnac (Landes). Fils de 
Jean et de Marie Laporte. Cultivateur à Mauvezin-d'Armagnac. 
Sapeur au 3° régiment du génie. Mort le 3 juin 1917 à Chigny-les-
Roses (Marne) des suites de ses blessures de guerre. Inhumé 
initialement au cimetière militaire de Chigny-les-Roses. Inhumé à la 
nécropole nationale  de Sillery (Marne). Joseph reçoit une citation à 
l'ordre du régiment n°1 du chef de bataillon, commandant le génie 
de la division en date du 2 juin 1917 ainsi que la croix de guerre 
avec étoile de bronze. 
 

NOULENS  Joseph 
Né le 15 juin 1897 à Bretagne-d'Armagnac (Gers). Fils de Gérard et 
de Marie Lagarde. Cultivateur avec ses parents à Castelnau-
d'Auzan. Canonnier au 218° régiment d'artillerie de campagne. Mort 
le 27 septembre 1917 à l'hôpital d'évacuation à Couvrelles (Aisne). 
Décoré à titre posthume de la médaille commémorative française 
de la Grande Guerre. 
 

RIFFON  Joseph 
Né le 18 février 1889 à Escalans (Landes). Fils de Prosper et de 
Marie Cabari. Cultivateur avec ses parents à Castelnau-d'Auzan. 
Soldat au 369° régiment d'infanterie. Mort le 19 novembre 1917 à 
Château-Thierry (Aisne) des suites de ses blessures de guerre. 
Inhumé à la Nécropole à Château-Thierry (Aisne). Joseph a droit à 
la médaille militaire avec citation à l'ordre de la division n°5596 et 
croix de guerre avec palme. Il reçoit à titre posthume la médaille 
commémorative française de la Grande Guerre et la médaille 
interalliée dite de La Victoire. 

1917 



ÉTAT CIVIL ÉTAT CIVIL --   Rétrospective 1917Rétrospective 1917  

décès 

mariages 

naissances 

NAISSANCES 
BEGUÉ Irène : 1er Juillet 
BENQUET André : 7 Juin 
BONREPOS Albert : 18 Juin 
BOUDOUL Simone : 16 Novembre 
BOUÉ Jean: 22 Juillet 
DANÉ Louis: 14 Juin 
DASTE Georgette : 28 Août 

DRUILLET Etienne: 23 Janvier 
GAROSTE Jeanne : 2 Septembre 
LABURTHE Andréa: 3 Décembre 
LACAZE Julie : 1er Mars 
LALANNE Jacqueline : 28 Juin 
PIEDS Denise: 9 Octobre 
SAUVEUR Joseph : 26 Mai 
TERRADE Marie Magdeleine : 9 Août 
TRÉMOULET Jules : 6 Septembre 
 
MARIAGES 
DASPE Martial et TOURNÉ Marie : 
16 F®vrier 
DIVORCE Campagne et DAMBLAT Marie : 
4 Ao¾t 
DUPY Justin et HOURTIC Anne : 10 Janvier 
GUDOLLE Eugène et BIMIER Marie : 1 Septembre 
LABURTHE André et TARRIT Dorothée : 10 Septembre 
MIRAVET Paul et LASPORTES Angèle : 24 Novembre 
PÉRISSET Félix et FONTAN Marthe : 8 Octobre 
PETIT Alexandre et LAMARQUE Jeanne : 26 Juin 
 

DÉCÈS 
ALLEGRET Jean : 12 Juin 
BARADA Georgette : 7 Mai 
BARADA Jean : 28 Décembre 
BARSIGUES Damien : 14 Février 
BARTHELEMY Philippe : 17 Mars 
BERGÈS Joseph : 7 Avril 
BOUGLON Jeanne : 20 Novembre 
CAME Jean : 29 Novembre 
CARRIGUERY Marie : 10 Mars 
CASTIES Louise : 7 Juin 
CAZAUBON Marie : 17 Février 
COUERBES Jérôme : 26 Février 
DARRÉON Joseph : 3 Avril 
DIGNOSCLE Bernard : 29 Mars 
DOMINGIE Joseph : 2 Octobre 
DUBOURDIEU Joseph : 24 Août 
DUCLA Jean : 25 Octobre 
DUCOS Jeanne : 18 Décembre 
DUCOS Jean : 6 Janvier 
DUCOUSSO Jean : 31 Mars 
DUCOUSSO Marie : 18 Août 
DUGRIT Françoise : 14 Mai 
DUPOUY Catherine : 26 Février 
GAZÈRES Arnaud : 8 Septembre 
GOURGUES Martin : 19 Janvier 
LABARBE Bernard : 19 Août 
LABATUT Jean : 19 Juillet 

ÉTAT CIVIL 2017ÉTAT CIVIL 2017  

 
 
 
 
 
NAISSANCES 
FOURCROY WEFFLING Peter : 02/05/2017 
LEMONNIER Louane : 19/04/2017 
LE GARREC Aya : 08/05/2017 
MOTA TEIXEIRA Raphael : 07/02/2017  
OUHIHE Kenzah : 16/08/2017 
 
 
 
 
MARIAGES 
DURANDET Cyril et DELETTRE Claire : 14/07/2017 
MUNIOS Jean Jacques et BRUANT Nathalie : 21/01/2017 
POUDRET Louis et MOOTEALLO Venicha: 02/12/2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉCÈS 
BOURLET Marie : 19/01/2017 
CAPIN Jeanne : 14/02/2017 
CESARO Patrick: 21/08/2017 
DE CORTE Philippe: 15/09/2017 
DE LUCCHI: 13/12/2017 
DOS SANTOS Marie: 16/01/2017 
DRUILLET Marie Madeleine: 14/03/2017 
DULIN Madeleine: 22/112017 
DUMOULIÉ Aline : 31/05/2017 
FANCHAMPS Pierre : 18/01/2017 
FAVRE Marie-Josèphe: 24/09/2017 
GONZAGA Louis : 27/09/2017 
LABAT Patrick : 30/04/2017 
LACOUR Francis: 05/10/2017 
LAMOR Jacqueline : 04/05/2017 
LAPORTE Jacqueline:17/11/2017 
NOURRY Thérèse: 05/02/2017 
OKATY Valérie: 27/10/2017 
PIAI Angèle : 27/02/2017 
PHILIP Carmen: 13/12/2017 
RICAUT Odette: 03/11/2017 
RONCALLI Jean-Pierre: 20/03/2017 
SAINT MARTIN Daniel: 14/12/2017 
SARTHE Yvonne : 04/02/2017 
TÉCHENÉ Marie: 20/03/2017 
TISNE Guy : 14/03/2017 
VAN DAMME Martine: 20/04/2017 

 

 

LACAZE Joseph : 3 Novembre 
LAPEYRUSSE Madeleine : 12 Janvier 
LARNAUDE Pierre : 19 Août 
LASSIS Jean : 7 Février 
LASSUS Blaisie : 26 Mai 
LAVAL Caroline : 29 Mars 
MAURA Jeanne : 5 Mars 
NINEY Marie : 15 Novembre 
PESQUIDOUS Marie : 25 Décembre 
PIFFETEAU Auguste : 2 Mai 
POUYMEMBRAT Jean : 17 Février 
QUINTILLA PASCUAL José: 
18 Novembre 
SOULÉ Jean : 12 Mars 
ST MEZARD Jean : 24 Février 
ST SEVER Baptiste : 5 Juillet 
TARRIT Pierre Louis : 3 Novembre 
VIGNERON Louise : 28 Janvier 
VILLENEUVE Jeanne : 28 Août 

Etat civil Castelnau dôAuzan / Etat civil Labarrère 

Liste arrêtée le 20/12/2017 



MAIRIES - Ouverture au public  

 CASTELNAU &  

Agence Postale Communale 

 

LABARRÈRE  

LUNDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MARDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

MERCREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 10 h 00 ¨ 12 h00 

JEUDI 9 h 00 ¨ 12 h 15  

VENDREDI 9 h 00 ¨ 12 h 15 14 h 00  ¨ 17 h 00 

CONTACT  

Téléphone 05.62.29.23.43 05.62.29.40.30 

DÉLIBÉRATIONSDÉLIBÉRATIONS  

VOS MAIRIES ...VOS MAIRIES ...  

N° DATE OBJET 

2017-029 11/09/2017 
Marché Travaux Aménagement de mise en sécurité et d'accessibilité du centre bourg 
de Labarrère et de la rue des écoles de Castelnau d'Auzan 

2017-030 11/09/2017 
Taxe d'habitation: Abattement spécial à la base en faveur des personnes handica-
pées ou invalides 

2017-031 11/09/2017 Unification des codes postaux 

2017-032 11/09/2017 Subvention association "LES DESERTEUSES EN FOLIE" 

2017-033 16/10/2017 Bail commercial café des sports 

2017-034 16/10/2017 
Convention orange : travaux dôeffacement des r®seaux de communications ®lectroni-
ques 

2017-035 16/10/2017 
Modifications des statuts de la Communauté des Communes du Grand Armagnac au 
1er janvier 2018 

2017-036 16/10/2017 
Prêts 2017 : Am®nagement de mise en s®curit® et dôaccessibilit® du centre bourg de 
Labarr¯re et de la rue des ®coles de Castelnau dôAuzan. 

2017-037 16/10/2017 Décision modificative budget communal 

2017-038 16/10/2017 Remboursement arrhes pavillon 

2017-039 16/10/2017 Règlement relogement locataires pavillon 

2017-040 13/11/2017 R.I.F.S.E.E.P. AU 01/01/2018 

2017-041 13/11/2017 Travaux d'effacement du réseau de télécommunications 

2017-042 13/11/2017 Avenant n°1 Marché Aménagement des Allées Lafayette et Place de Verdun 

2017-043 27/11/2017 Engagement de la commune : « objectif zéro phyto » 

2017-044 27/11/2017 Tarifs locations pavillons et camping au 01/01/2018 

2017-045 27/11/2017 Convention pays dôarmagnac : Mise ¨ disposition de panneaux dôinterpr®tation 

2017-046 27/11/2017 Subvention association « CAC 32 » 

2017-047 21/12/2017 Vîu en soutien ¨ lôantenne SMUR du Centre Hospitalier de CONDOM 

2017-048 21/12/2017 Dénomination voie communale 

2017-049 21/12/2017 Réhabilitation de la Piscine Municipale: demande de subvention DETR 

Cette année, 
la Rencontre des Castelnau 

se déroulera Dimanche 29 Juillet 2018 
à 

CASTELNAU 
DõESTRETEFONDS 



 

SICTOMSICTOM  
 

INFO COMMUNALE 
 
Les conteneurs semi enterrés 
accident®s pr¯s de lõaire de jeux 
vont prochainement être réins-
tallés. 
Les conteneurs aériens sur la 
route de Torrebren qui devaient 
être supprimés pour raison de 
sécurité ont pu être réinstallés à 
proximité. 
(merci ¨ Mr Daniel BATMALE qui a 
propos® dõempi®ter sur ses terres). 

Le lancement des nouvel-

les consignes de tri en 

2012 sur lôensemble du 

Gers, nous a permis de 

mettre plus de déchets 

recyclables dans notre 

poubelle jaune : les pa-

piers et tous les emballa-

ges (plastiques, car-

tons,  métal). 

Ainsi, en 2016, nous avons col-

lecté 1432 tonnes de déchets re-

cyclables. Le tri nôest pas parfait 

mais il sôam®liore. Nous som-

mes passés de 281 tonnes de re-

fus (2015) à 269 tonnes (2016) 

qui partent à lôENFOUISSE-

MENT.  Oui, je dis bien 

"ENFOUISSEMENT"  car nos 

erreurs de tri ainsi que nos ordu-

res ménagères sont enfouies sur 

le site du Houga. En 2016, nous 

avons enfoui 6231 tonnes de dé-

chets (erreurs de tri 269 tonnes 

et ordures ménagères 5962 ton-

nes). 

 

Nous produisons beaucoup trop 

de déchets. En 2015, le SIC-

TOM de Condom produisait 227 

kg/habitant. En 2016, une légère 

diminution a eu lieu et nous 

sommes passés à 222 kg/hab. 

Alors comment faire pour rédui-

re encore plus nos déchets ? 

Å    utiliser un composteur ou 

lombricomposteur. 

Å    pour ceux qui le peuvent, ac-

quisition des poules. 

Å    r®duire les emballages par 

lôachat dôaliments en vrac ou 

peu emballés. 

Å    redoubler dôefforts quant au 

tri de nos déchets. 

 

Nôoublions pas que la r®duction 

des déchets entraine une diminu-

tion des coûts ! 

Les Déchèteries  :  
Nous vous rappelons les horaires 

de nos déchèteries : 
 

Condom :  
lundi à samedi :  

8h-12h ; 13h30-17h 
 

Montréal/Valence sur baise: 
lundi, mardi, jeudi, vendredi :  

8h-12h ; 13h30-17h ; 
Samedi : 8h-12h 

 

Vic-Fezensac :  

lundi à samedi : 

8h-12h ; 13h30-17h 

Ecole  
Un grand MERCI aux ®l¯ves, aux parents et aux enseignants de lô®-

cole de Castelnau dôAuzan Labarr¯re qui ont particip® ¨ lôaction  

« réduction des déchets »: « Donner plutôt que jeter ! » qui a eu lieu 

du 21 au 24 novembre 2017. 

Lôobjectif de cette action a ®t® double : réduire nos déchets dans nos 

poubelles en collectant  des habits, des  jouets en bon état et réutili-

ser les vêtements et jouets en faisant un don aux associations.  

 

Les CM2 de lô®cole ont ®galement visit® le centre de tri dôAuch 

(Trigone) ainsi que le centre dôenfouissement de Pavie. Cette visite a 

permis de faire prendre conscience aux élèves que les déchets que 

nous mettons dans le bac jaune sont triés une deuxième fois par des 

agents qui sont sur les chaines de tri. Les déchets que nous ne trions 

pas (bac vert) partent au centre dôenfouissement, dans un grand 

trou !!!  

Nous vous donnons rendez-vous sur notre site internet : 

sictomcondom.com pour suivre  les informations du syndicat de collecte. 



 

MEDIATHÈQUE MEDIATHÈQUE   

La médiathèque est ouverte 
le lundi après-midi et le samedi matin. 

 

Les enfants de lô®cole sôy rendent tous les jeudis matin. 

 

Chaque ann®e lô®quipe de b®n®voles choisit  des nouveaux 

documents pour la jeunesse mais aussi pour les adultes. 
 

 

Nõh®sitez plus , 
venez nous rendre visite,  
vous êtes les bienvenus ! 

 

ÉCOLEÉCOLE  

Samedi 17 Février 2018 

Bal costumé & Repas Moules-
Frites 

 

3 et 4 Mai 2018  

Classe de découverte des GS/
CP à Saint Béat  

 

16 au 18 Mai 2018 

Classe de découverte des CE1, 
CE2, CM1, CM2 à Saint Lary  
 

22 Mai 2018  

Rencontre  sportive  inter-écoles  
cycle 2 au stade de Castelnau 
d'Auzan  

 

Courant Mai 2018  

Randonnée pédestre des écoles 
maternelles du secteur à Castel-
nau d'Auzan  
 

25 Juin 2018  

Voyage  de  fin d'année  des élè-
ves de maternelle à la ferme des 
balances à Seissan  
 

26 Juin 2018  

Spectacle de fin d'année  

Photos: 

sortie découverte 

du village avec 

les tous petits 



A.D.L.A.A.D.L.A.  

AMICALE DES JOUEUSES DE LõA.J.A.B.CAMICALE DES JOUEUSES DE LõA.J.A.B.C 

Au programme des bonnes r®solutions é 
 

Reprise des activités & nouveau professeur ! 
 

TOUT NIVEAU - TOUT AGE 
RDV AU FOYER COMMUNAL 

 
En partenariat avec les associations ADLA et YOGA FIT 

 

HATHA YOGA traditionnel 

à 19h15 

Dès le 10 janvier 2018 

Inscriptions auprès de Dan au  

06.44.16.40.69 

FITNESS 

à 19h15 

Dès le 11 janvier 2018 

Inscriptions auprès de Régine au  

06.73.19.28.36 

Bonne Année et meilleurs v ïux !  

Un grand Merci à toutes ces per-
sonnes de plus en plus nombreu-
ses sur le banc des supporters au-
zanais, à domicile comme à l'exté-
rieur ! Les encouragements sont 
sources de motivation ! 
 
N'oubliez pas qu'après nos matchs 
à domicile, l'Amicale des Joueuses 
vous propose une soirée avec dif-
férents Tapas au Club House !  
 

Alors à très vite !    

tous les mercredis  

tous les jeudis  

Photo : maillots offert par le Club 
--> Ce jour là, Match gagné de deux points contre Barran Mirande Riguepeu (1¯re du championnat)  



AUZAN BASKET CLUBAUZAN BASKET CLUB  

La saison a redémar-
ré pour l'ABC avec 
pour commencer deux 
nouveaux bénévoles 
qui ont intégré le bu-
reau. En effet, Arielle 
Ricaut s'est associée 
à Patricia Bianchini 

(tr®sorerie) et Oph®lie Laffar-
gue a rejoint Isabelle Ronda 
(secr®tariat) tandis que Virgi-
nie Daspe est toujours épau-
lée de Fabrice Lalanne 
(pr®sidence) . 

  

Comme nous l'avons annoncé 
lors de l 'assemblée générale, 
une équipe cadette a vu le jour 
avec neuf jeunes filles dont 
deux nouvel les (Marie -
Clémence et Aurianne) que 
nous avons eu le plaisir d'ac-

cueillir. Ce groupe est toujours 
en apprentissage mais leur 
coach  et les dirigeants s'effor-
cent de les aider et les encou-
ragent afin qu'elles continuent 
leurs progressions. 

Grâce aux efforts de tous, no-
tre club ne cesse de se déve-
lopper et le nombre de licen-
ces d'augmenter (65 cette an-
née). Aujourd'hui, nous avons 
le plaisir de compter quelques 
babys et six équipes allant de 
mini-poussines, poussines, 
benjamines, minimes, cadettes 
et seniors encadrés par des 
parents et des licenciés. 

Le 16 décembre tous les en-
fants ainsi que les seniors,  les 
dirigeants et les parents se 
sont retrouvés autour du sapin 

de Noël et ont pu partager un 
goûter, un moment de convi-
vialité  très agréable. 

 

Comme tous les ans mainte-
nant, une journée d'handibas-
ket sera organisée, nous vous 
tiendrons informés lorsque la 
date sera fixée et nous comp-
tons sur vous pour venir les 
encourager .  

L'Auzan BC vous adresse ses meilleurs vîux et 
souhaite une très bonne Année 2018 
à tous les Auzannais et Labarrérois 


